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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96386

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-96386

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SDIS (17)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
François MERLINGEASCorrespondant : 

2 avenue Eric Tabarly ZI des 4 Chevaliers  Adresse :  , 17180 Perigny
Coordonnées :

 Téléphone : +33 546005909
 Courriel : francois.merlingeas@sdis17.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

PRESTATIONS DE TIERCE MAINTENANCE APPLICATIVE DU PORTAIL INTRANET Objet du marché : 
JPLATFORM (SOLUTIONS JALIOS) DU SDIS 17

Section 3 - Caractéristiques du marché

La consultation concerne l'exécution de prestations de maintenance Caractéristiques principales : 
corrective et évolutive du portail Intranet collaboratif JPlatform du SDIS17 ainsi que les prestations 
d'assistance et de paramétrage associées pour les besoins du SDIS 17.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Il est prévue le versement d'une avance dans les conditions du Cautionnement et garanties exigés : 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP). En contrepartie de l’avance, il est exigé une 
garantie à première demande, sauf pour les organismes publics. Cette dernière couvrira la totalité de 
celle-ci. Aucune retenue de garantie ne sera effectuée.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Modalités de financement : sur fonds propres de la personne publique. Forme des prix : réglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96386
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96386
https://www.marches-securises.fr
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l'accord-cadre est passé à prix unitaires. Type de variation des prix : Les prix de l'accord-cadre sont 
révisés annuellement à date anniversaire, à la hausse comme à la baisse, par application d'une formule 
algébrique (Cf cahier des clauses administratives particulières)
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Se reporter au cadre du règlement de la consultation (RC).de services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 50%
Valeur technique de l'offre : 50%

Section 8 - Mode de passation du marché
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procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/09/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
4010AEFB

21/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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